
 

 

 
 

 
Extrait du registre des 

délibérations du conseil 
municipal de Seloncourt 

 
DCM20250408-4 

  

 Séance du 08 avril 2025 à 18h30 
   

L’an deux mil vingt-cinq, le huit du mois d’avril, le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - 
après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, 
pour une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 31 mars 2025 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 09 avril 2025 
  

 

Etaient présents (23) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, Alain KMOCH,  
Jean-Luc MIESKE, Patrick LIEGEART, Christine GUEY, Lysiane MABIRE, Romuald GADET, Clément GIRARD,   
Eric LANUSSE CAZALE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie WERNY, 
Béatrice ROCH 

Etaient excusés ayant donné procuration (6) 
Jean FORESTI a donné procuration à Françoise PAICHEUR 
Madeleine MAUFFREY a donné procuration à Catherine JACQUOT 
Brigitte ALZINGRE a donné procuration à Jean-Marc ROBERT 
Sophie MOREL a donné procuration à Laurence DI VANNI 
Léa LEMOINE a donné procuration à Nicolas PIERGUIDI 
Michel BARBÉ a donné procuration à Mathieu GAGLIARDI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (23 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme  
Mme Françoise PAICHEUR pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 23 
- Ayant donné procuration : 6 
- Absent : 00 
- Ayant pris part au vote : 29 

 

Résultat du vote : 
- Pour : 29 
- Contre : 00 
- Abstention : 00 

 

OBJET : PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – MANDATEMENT DU CENTRE DE GESTION DU DOUBS 
AFIN DE CONCLURE UNE CONVENTION DE PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique 
vient renforcer le dispositif relatif à la protection sociale complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en 
matière de prévoyance, et du 1er janvier 2026 en matière de santé, une participation financière obligatoire des 
employeurs publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de participation) souscrits par 
leurs agents. 
 

L’adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents. 
 

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, prévoit une participation 
mensuelle minimale des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement, pour chaque 
agent, des garanties de protection sociale complémentaire. 
 

• Au titre des risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et les risques liés à la maternité, désignés 
sous la dénomination de risque « santé » ; la participation mensuelle des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement, pour chaque agent, ne peut être inférieure à la moitié d’un montant de 
référence, fixé à 30 euros. 

• Au titre des risques d’incapacité de travail, des risques d’invalidité et le cas échéant, liés au décès, désignés 
sous la dénomination de risque « Prévoyance » ; La participation mensuelle des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, des garanties prévues à l’article 1er ne peut 
être inférieure à 20 % du montant de référence, fixé à 35 euros 
 

Le montant accordé par la collectivité peut être modulé selon le revenu ou la composition familiale de l’agent, dans un 
but d’intérêt social. 
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Cette participation peut être accordée :  
- soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a été délivré,  

- soit au titre d’une convention de participation. 

Le code général de la fonction publique, et plus particulièrement son article L827-7, prévoit que « Les centres de 
gestion concluent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin de couvrir pour 
leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques mentionnés à l’article L. 827-1, des 
conventions de participation avec les organismes mentionnés à l’article L. 827-5 dans les conditions prévues à l’article 
L. 827-4. » 

La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de mise en concurrence 
transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs (CDG 25) a décidé de mener, pour le compte des 
collectivités qui le demandent, une telle procédure de mise en concurrence afin de choisir un ou des organisme(s) 
compétent(s) et conclure avec celui-ci (ou ceux-ci), à compter du 1er janvier 2026 et pour une durée de 6 ans, une 
convention de participation sur le risque « santé »  

A l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité conserve l’entière liberté d’adhérer à cette convention de 
participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à de tels contrats se fera, au terme de l’article 
L827-8 du code général de la fonction publique, par délibération et après signature d’une convention avec le CDG 25. 

Le montant de la participation que la collectivité versera aux agents sera précisé à la signature de la convention, à 
l’issue du dialogue social qui a été engagé et après avis du comité social territorial. 
 
Vu  

• le code général de la fonction publique et notamment son article L253-5 et ses articles L827-1 et suivants, 

• le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

• le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

• l’avis favorable du comité social territorial du 21 mars 2025, 

• l’avis favorable de la commission personnel du 26 mars 2025, 

• la délibération du CDG 25 en date du 27/11/2024 approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure 
une convention de participation sur le risque « Santé » pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent,  
 

Considérant  
• l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur protection sociale 

complémentaire, 

• l’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour participer à la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 

• l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion de telles conventions au CDG 25 
afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation, 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ SOUHAITE s’engager dans une démarche visant à faire bénéficier ses agents d’une participation financière à 
leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de participation pour le risque 
« Santé », 

➢ MANDATE le CDG 25 afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la 
conclusion d’une convention de participation pour le risque « Santé », 

➢ MANDATE le CDG 25 afin de solliciter dans le cadre du risque « Santé » les régimes de retraite afin d’obtenir 
des statistiques relatives à la population retraitée qui sont « … les données non nominatives relatives au 
sexe, à l’âge et au niveau moyen des pensions… »., 

➢ S’ENGAGE à communiquer au CDG 25 les caractéristiques quantitatives et qualitatives de la population en 
cause, 

➢ PREND ACTE que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la 
procédure menée par le CDG 25 par délibération et après convention avec le CDG 25, étant précisé qu’après 
avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la collectivité/l’établissement aura la faculté de ne 
pas signer la convention de participation souscrite par le CDG 25. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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